
DDEN 93  1 

 

 
Le jardin produit quantité de résidus : feuilles mortes, déchets de tonte et de taille. Les allers-

retours à la déchetterie pour s'en débarrasser ne contribuent guère au respect de 

l'environnement !   

Composter, c’est recycler les déchets verts du jardin et de la maison en les amassant en tas pour 

qu’ils se décomposent. 

Le compostage est un processus de transformation des déchets organiques (déchets de cuisine, 

déchets verts et de bois) par des micro-organismes et petits animaux (bactéries, vers de terre) en 

un produit comparable au terreau : le compost. C'est un amendement organique naturel à utiliser 

directement dans son jardin. Le compost est un fertilisant d'excellente qualité et 100 % naturel. Il 

allège la terre et permet des économies d'engrais, de terreau et d'eau. Transformez les déchets 

en compost. Et vous obtiendrez un engrais et un amendement de qualité. 

On y déverse les épluchures de la cuisine et les déchets organiques du jardin après les avoir 

fragmentés en morceaux. 

 

Le compost est de 

meilleure qualité si l’on 

alterne les couches de 

déchets secs et mouillés, 

verts et bruns, et si l’on 

mélange chaque couche 

avec la précédente.  

 

Il est conseillé d’ajouter un 

peu de terre, d’arroser pour 

empêcher son 

dessèchement et 

d’apporter de temps en 

temps du purin d’ortie. 

 

 

 

 

 

L’amendement est prêt au bout de 4 à 6 mois, parfois un peu plus longtemps. Il ressemble alors à 

du terreau. 

 

Un compost mûr dégage une odeur de sous-bois, son aspect est grumeleux. 

Ne pas l’enfouir en profondeur, mais le griffer car ses micro-organismes ont besoin d’air. 

Utiliser le compost pur comme paillage au pied des vivaces et des légumes gourmands. 

 

Épandre le compost bien mûr à l’automne ou au début du printemps pour profiter de son effet à 

long terme. 
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http://www.terrevivante.org/435-faire-son-compost.htm  

 

Mais à quoi sert véritablement le compost ? 

Le compost est un véritable engrais biologique : 

Grâce à la décomposition de nos propres déchets organiques, nous sommes capables de 

produire un engrais organique digne des meilleures solutions pour nourrir et soigner nos plantes. 

Le tri sélectif, une habitude pour chacun d’entre nous : 

Désormais adopté par la plupart des villes, le tri sélectif nous a permis d’apprendre à trier et 

sélectionner les déchets selon leur provenance et leur destination. 

Il devenait alors simple de séparer les déchets végétaux et animaux afin d’en faire son propre 

compost. 

Faire son compost comporte d’autres avantages : 

Fabriquer son compost est donc un geste écologique qui améliore la vie des plantes et réduit le 

volume des ordures ménagères. 

Mais c’est aussi une grande source d’économie car le compost remplace aisément les engrais, 

parfois onéreux, que l’on trouve dans le commerce. 

Sans plus attendre, apprenez à faire votre propre compost ! 

 

En savoir plus sur  

http://www.jardiner-malin.fr/fiche/quest-ce-que-le-compost.html#kiIpOQcxWx5PLfdQ.99 

http://www.terrevivante.org/435-faire-son-compost.htm
http://www.jardiner-malin.fr/fiche/quest-ce-que-le-compost.html#kiIpOQcxWx5PLfdQ.99

